
Chers Parents bonjour, 

 

J’ai le plaisir de vous annoncer que nous ouvrons la période d’inscription pour le Centre 
d’Accueil et de Loisirs (CAL) et l’Accueil Périscolaire (APS) pour la rentrée 2023-2024. 

Pour cela, il vous suffit de nous retourner le dossier de demande d’inscription ci-joint 

accompagné des différentes pièces demandées qui vous est indiqué dans le dossier et du 

règlement de l’adhésion annuelle de 14€. De plus, nous ne traiterons que les dossiers 
complets. Si cela n’est pas le cas, nous vous enverrons un mail en vous indiquant les pièces 

manquantes et votre dossier sera mis en attente.   

Merci de privilégier les dossiers en VERSION NUMERIQUES envoyés par mail, plutôt que des 

versions papiers.  

Attention, le dépôt d’un dossier de demande d’inscription ne vaut pas une inscription. 
Une première commission d’attribution des places aura lieu le jeudi 8 Juin 2023 et une 

seconde le jeudi 29 Juin 2023 en fonction des places restantes.  

Une réponse vous sera transmise au plus tard le mercredi 5 Juillet 2023.   

 

Par ailleurs, dans un souci d’égalité d’accès aux activités de loisirs, les critères de 
priorisation ont été revus par la ville et les association partenaires (cf règlement intérieur). 

La politique du premier arrivée/premier servi ne s’appliquera pas.  Des critères ont été mis 

en place : parents en activités, situation d’urgence ou bien être de l’enfant. Chaque demande 

sera étudiée au cas par cas en fonction de la demande.  

Pour RAPPEL :  Le fait d’être inscrit cette année avec nous n’amène pas à une tacite 

reconduction de l’inscription sans démarche de votre part.  

Je vous invite à être les plus précis possible quant à vos besoins d’accueils de votre(os) 

enfant(s) à partir de la prochaine rentrée, ainsi que dans l’envoi des justificatifs d’activité, 

pour nous permettre de composer au mieux les différents groupes.  

Information Importante à destination : 
•  des parents des enfants passant au CP : 

o Nous ne mettons pas en place d’accueil du soir pour les élémentaires, merci 
de vous rapprocher de l’association présente sur l’école de votre enfant. 

o Cependant, Nous proposons un accueil de loisirs les Mercredis ainsi que 
pendant les vacances scolaires. Et ce sera avec grand plaisir que nous 
continuerons à vous accueillir et à accueillir vos enfants ! 

o Nous proposons de l’accompagnement à la scolarité (aide aux devoirs, aide 
méthodologique et activités ludiques) le mardi et jeudi de 16h30 à 18h30 au 



Foyer Fraternel. Nous faisons un ramassage à pied à l’école Balguerie et 
Stendhal.  

 
  

•  des parents des enfants rentrants en PS à l’école Paul Berthelot : 
Nous serons présents au sein de l’école, à la fin de la matinée de pré-rentrée 
de votre enfant en septembre, pour vous présenter l’équipe et le 
fonctionnement des activités du soir. 
 

Enfin, vous trouverez en pièce jointe le calendrier d’inscription de l’année et le règlement 
intérieur reprenant, entre autres, les modalités d’horaires et de fonctionnement des activités. 

Le lancement des inscriptions 2023/2024 : 
• Pour les mercredis et APS : lundi 15 mai 2023 
• Pour les vacances d’été 2023 : la semaine du 30 mai 2023 
• Pour les vacances d’automnes : la semaine du 22 septembre 2023 
• Pour les vacances d’hiver : la semaine du 8 janvier 2024 
• Pour les vacances de printemps : la semaine du 4 mars 2024 
• Pour les vacances d’été 2024 : la semaine du 3 juin 2024 

 

 
Pour plus d’informations, vos principaux interlocuteurs sont: 

•         Séverine PAUMIER, responsable du site Paul Berthelot et du groupe des 3-
6 ans (Pause méridienne, Accueil Périscolaire du soir, Centre de Loisirs), 
•         Sarah ZAIDI, responsable du site Gouffrand et du groupe 6-11 ans (Centre 
de Loisirs et Accompagnement scolaire), 
•         MARION CASSOU, Coordinateur Enfance-Jeunesse 3-17 ans 

 
Séverine, Sarah et moi-même restons à votre entière disposition pour répondre à vos 
sollicitations. 
Dans l’attente de vos retours, je vous souhaite une bonne journée.  
 


